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Discours d’ouverture de la 27ème session du Comité des disparitions forcées 

Monsieur le Représentant du Secrétaire général,
Excellences, 
Mesdames et Messieurs, 
chers collègues,
Bienvenue à toutes et à tous, nous sommes heureux de vous accueillir et de vous saluer à l’ouverture de cette 28ème session du Comité des disparitions forcées.
Je salue en particulier toute l’équipe du Secrétariat du Comité, sous la direction de Mme Albane Prophette-Pallasco, qui travaille sans relâche entre nos sessions et pendant nos sessions pour faire en sorte que nos procédures soient un instrument très concret au service des droits humains dans tous les États parties à la Convention. Un grand merci aussi à la section des pétitions qui nous assiste pour l’examen des communications individuelles, et en particulier à cette session où, pour la première fois, nous organisons une audition des parties dans une affaire qui concerne le Mexique. 
C’est l’occasion de rappeler, Monsieur le Directeur, ce que beaucoup de personnes ignorent souvent, à savoir que les comités conventionnels, comme les procédures spéciales, sont composés d’experts qui ne sont pas payés par l’ONU mais dédient une partie de leur temps, en plus de leurs obligations professionnelles, à la mise en œuvre des procédures créées par les États. Ce qui veut dire que le travail de fond, le travail au jour le jour est réalisé par les membres du Bureau du Haut-Commissariat aux droits de l’Homme qui nous entourent. Je tiens ici à leur rendre hommage, au nom aussi de mes collègues, parce que ces personnes font un travail remarquable, avec un engagement et une fidélité à leur mission qui les honorent. Elles font beaucoup plus que ce qu’on pourrait attendre d’elles, parce qu’elles y croient, parce qu’elles sont profondément convaincues de l’utilité pratique, aujourd’hui, mais aussi à long terme de leur travail. Ensemble nous formons une équipe, nous travaillons main dans la main en vue d’un même objectif. 
En septembre dernier, à l’ouverture de la 27ème session, nous avions eu l’occasion d’évoquer, avec M. Mahamane Cissé Gouro, la situation dégradée des droits humains dans le monde, la multiplication des conflits et les risques pesant sur le multilatéralisme.
Le moins qu’on puisse dire c’est que les choses ne se sont pas améliorées depuis : le droit international qui constitue le fondement de la paix et la sécurité internationale est tous les jours contesté, ignoré ou violé par de grandes puissances, qui voudraient faire primer le droit de la force sur la force du droit. 
Les droits humains font face à une rhétorique particulièrement vicieuse. Nous voyons en effet des idéologues utiliser l’art du retournement d’argument que pratiquaient déjà les mouvements totalitaires dans les années 1930 : ils nous expliquent que les faits scientifiques relèvent d’une théorie du complot, et qu’au contraire leur propagande mensongère, fondée sur des faits « alternatifs », est véridique ; ils affirment que défendre les minorités contre la persécution est une forme d’intolérance et qu’au contraire leurs discours de haine qui incitent à la violence relèvent de la liberté d’expression ; ils accusent les juges d’être contre le peuple, et l’État de droit d’être contre la démocratie. Ils disent aussi que le droit international et la justice internationale sont la cause des guerres, et que le « deal » sous la contrainte militaire ou économique sont le meilleur moyen de faire la paix. Ils prétendent que ce sont eux qui défendent les droits humains, et que les défenseurs des droits humains sont des « terroristes » ou des « ennemis du peuple ».
Toutes celles et ceux qui ont travaillé aux côtés des familles de disparus ne sont que trop familiers de cette rhétorique trompeuse : nous n’oublions pas que les disparus sont bien souvent stigmatisés comme des nuisances pour la société voire comme des criminels. Nous n’oublions pas qu’en Argentine, les militaires traitaient les mères de disparus de « folles ».
Mais les mères ont continué de brandir les portraits des disparus sur la Place de Mai et aujourd’hui savons très bien que la Raison était de leur côté, que les fous c’étaient ceux qui étaient capables d’enlever et de torturer 30.000 de leurs concitoyens au nom d’une soi-disant « sécurité nationale ».
Partout dans le monde aujourd’hui, nous voyons le retour de cette folie, et avec elle celle de la disparition forcée, de la torture et des exécutions pour mettre au pas la société et faire taire toute dissidence. Nous connaissons ces stratégies, c’est notre avantage. A chaque fois dans l’Histoire, elles n’ont mené qu’au malheur des peuples, à la misère, à la violence et à la guerre. Il est important de continuer à en témoigner et de faire résonner cette mémoire, en particulier celle du tragique XXème siècle.
Pour cela, il est important de continuer à nous réunir et à nous organiser.
A cet égard, Monsieur le Directeur, vous avez évoqué le Premier Congrès mondial sur les disparitions forcées, qui fut avant tout une extraordinaire démonstration de force et de résilience du mouvement mondial contre les disparitions forcées. Vous avez cité les chiffres, je n’y reviens pas. Ce qui ne transparaît pas dans les chiffres, c’est l’engagement et les engagements (les pledges) des acteurs et la force des témoignages. 
L’engagement des acteurs, c’est bien sûr celui des familles de disparus, qui sont venues nombreuses de tous les continents pour témoigner, mais aussi pour échanger leurs expériences, pour partager leurs émotions, leurs défis, leurs combats, l’adversité à laquelle elles font face et les moyens pour la surmonter ; c’est aussi l’engagement des grandes ONG internationales, particulièrement celles qui ont accompagné et promu la rédaction de la Convention ; c’est aussi l’engagement des organes régionaux de protection des droits de l’Homme – avec lesquels nous sommes aujourd’hui totalement en phase et agissons dans une logique de complémentarité et de renforcement mutuel ; c’est aussi, last but not least, l’engagement des États, en particulier les 16 États qui sont venus publiquement à l’ouverture annoncer leurs engagements – leurs pledges –  pour l’après-Congrès.
Deux chiffres peuvent donner une idée de la force de cet engagement collectif, à partir de l’enquête qui a été faite par les organisateurs auprès des participants : 86% d’entre eux estimaient que le Congrès aurait un impact direct sur leur travail, tandis que 90% exprimaient leur souhait de contribuer activement à la mise en œuvre des actions prioritaires identifiées pendant le Congrès.
Car le Congrès n’est pas une fin en soi : c’est déjà une réussite, mais c’est avant tout un processus en cours et qui doit se poursuivre au-delà du mois de janvier.
Cette semaine paraît le rapport du Congrès, qui résumera toutes les activités qui s’y sont tenues, mais aussi tous les engagements qui ont été pris. A partir de là, il nous reste beaucoup à faire, vous avez rappelé les actions-clés énumérées lors de la séance de clôture. Il est maintenant important que tous les partenaires s’organisent pour donner une suite dans l’année à ces engagements, y compris une accélération significative du rythme de ratifications de la Convention pour atteindre la quasi-universalité dans un temps raisonnable.
Pour cela, il faut évidemment des moyens.
On parle beaucoup de réarmement en ce moment. Et c’est évidemment très important. Comme dit l’adage : « si tu veux la paix, prépare la guerre ». Mais parallèlement à ce réarmement, et de manière indissociable, il faut aussi réhumaniser : la sécurité ne peut pas tenir à elle seule de politique. Toute politique sécuritaire qui prétend se passer de la dimension humaine ne peut aboutir qu’à plus d’insécurité : la guerre appelle la guerre, le réarmement c’est aussi la course aux armements. C’est dans ce sens que la diplomatie canadienne avait forgé, au début des années 2000, le concept de « sécurité humaine ». C’est aussi ce qu’exprimait l’ancien Secrétaire général des Nations Unies, Kofi Annan, lorsqu’il affirmait l’interdépendance des trois piliers de l’ONU : pas de développement sans paix, pas de paix snas développement et ni l’un ni l’autre sans les droits humains…  
Malheureusement, il semble que les États soient entrain de perdre cette évidence de vue.
Investir dans les droits humains, c’est donc investir dans la sécurité et dans le développement. Soutenir les familles de disparus, faire en sorte que soient garantis leur droit à la vérité, leur droit à réparation et leur droit à la justice, et que l’État se conforme à son devoir de mémoire, c’est aussi garantir le droit à la paix et à la prospérité aux générations futures.
Dans le même ordre d’idée, nous ne pouvons ignorer la crise dans laquelle les organisations multilatérales sont plongées, et qui affecte aussi le système de protection des droits de l’Homme dont la situation était déjà, avant cette crise, fortement dégradée. 
J’avais évoqué cette situation financière à l’ouverture de la dernière session, je n’y reviens pas, sauf pour rappeler, là encore, que le budget alloué au programme des droits humains des Nations Unies est dérisoire au regard des défis et des besoins qui s’expriment. Vous avez cité, Monsieur le Directeur, les chiffres qui concernent nos actions urgentes, une procédure qui est comme une ligne de vie pour beaucoup de victimes, un habeas corpus international : en l’état des moyens alloués à cette procédure, et malgré le dévouement du Secrétariat – il est pratiquement impossible d’opérer un suivi régulier, comme cela devrait être le cas, des désormais plus de 2000 cas enregistrés. Pourtant les victimes comptent sur nous.
A cet égard, j’avais déjà noté lors de la dernière session la Mesure 46 du Pacte sur le futur qui charge le Secrétaire général « d’évaluer le besoin des mécanismes de protection des droits de l’homme du système des Nations Unies, y compris le Haut-Commissariat, en financements suffisants, prévisibles, plus importants et durables, pour qu’ils puissent s’acquitter de leurs mandats en toute efficience et efficacité […] » 
Nous sommes dans l’attente de ce processus d’évaluation qui aboutira, nous l’espérons, à doter le programme des droits de l’Homme des Nations Unies dans son ensemble, et notre Comité en particulier, de moyens approprié pour relever les défis énormes auxquels nous faisons face.
Ce que l’on appelle peut-être un peu rapidement le « système des Comités » est également très dépendant de cette réflexion sur les moyens.
Vous l’avez évoqué, Monsieur le Directeur, l’Assemblée générale, dans sa dernière résolution sur le système des Comités, n’a pas pris en considération les propositions pourtant pragmatiques et réalistes faites par les organes de traités en vue notamment de réformer la procédure des rapports. Pourtant toutes les parties s’accordent sur une réforme nécessaire. Mais les États semblent indécis : ils veulent une réforme, mais à condition qu’elle ne change à peu près rien au système existant ; ils appellent de leurs vœux une harmonisation des procédures, mais il faudrait que celle-ci se fasse en quelque sorte spontanément, sans que les comités aient le temps ou les moyens de se coordonner ; ils ont adopté 10 traités avec des textes différents, qui n’ont pas tous été ratifiés universellement, et il faudrait que les 10 procédures soient les mêmes ou presque… 
Face aux contradictions des États, le problème « systémique » paraît difficile à résoudre. Pour autant, les comités et leurs présidents ne baissent pas les bras, bien au contraire. Vous avez évoqué, Monsieur le directeur, la réunion informelle de décembre qui, après la 36e réunion officielle des présidents cet été, a été l’occasion d’un échange constructif en vue de parvenir à de nouvelles propositions d’actions et d’améliorations. Nous comptons aussi, dans cette entreprise, sur les propositions des États eux-mêmes, mais aussi des organisations de la société civile, sans lesquelles, il faut le rappeler, tout ce système tournerait à vide, puisque c’est la comparaison des informations des États et de celles des ONG qui rend possible une évaluation éclairée et objective de la situation dans un pays.
Pour ce qui est de notre Comité plus particulièrement, nous avons, si j’ose dire, une longueur d’avance. Les rédacteurs de la Convention ont voulu, en effet, actualiser la procédure classique des rapports : comme vous le savez, nous n’avons pas de système de rapport périodique. Les États doivent nous soumettre un rapport dans les deux ans qui suivent la ratification. Celui-ci fait l’objet d’un dialogue constructif et d’observations finales, comme ce sera le cas à cette session pour la Gambie, la République Centrafricaine et Malte. Les États sont ensuite appelés à revenir vers nous après quelques années pour un état des lieux quant à la mise en œuvre de nos recommandations faites dans les observations finales. Après quoi, c’est le Comité qui décide ou pas de demander des renseignements complémentaires. Ce faisant, nous nous adaptons à la situation de chaque État. Cela nous permet aussi une meilleure allocation de nos maigres ressources, en nous permettant de nous concentrer sur les situations où notre assistance est requise en priorité.
Ainsi, à cette session, nous examinerons des informations de suivi et des renseignements complémentaires fournis par le Panama, la Serbie et la Belgique, mais aussi par le Pérou et l’Argentine – pour ces deux derniers États dans le cadre d’une demande spéciale, faite au regard de développements nouveaux intervenus récemment dans ces deux pays.
Monsieur le Directeur, Représentant du Secrétaire général, 
Excellences, 
Mesdames et Messieurs, 
Chers collègues,
Comme lors du Congrès mondial et, à vrai dire, comme à chacun des réunions de ce Comité, nous commençons cette session en évoquant, comme le faisait l’écrivain argentin Julio Cortazar en 1981 lors du colloque de Paris, cette « présence invisible des milliers de disparus (…) dans cette salle où ils ne sont pas, où ils sont évoqués comme thème de travail […] [Ces disparus] nous devons les sentir présents et proches, assis au milieu de nous, nous regardant, nous parlant.” 
Merci de votre attention.
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